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Ce que défend la LUSS

LES DRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDRDROITS DU PATIENT
PASSÉS À LA LOUPE

e premier arti cle de ce� e 
série consacrée à la loi de 
2002 relati ve aux droits du 

pati ent présente les trois premiers droits de la loi. 

Pour chacun, vous trouverez, en encadré, 
l’arti cle en questi on, avec un commentaire 
criti que (ce que défend la LUSS)... ce 
commentaire n’étant pas nécessairement 
exhausti f !

Arti cle 5:  le droit de bénéfi cier d’une 
prestati on de soins de qualité

Il est à noter que l’arti cle 11bis du même texte 
précise que « toute personne doit recevoir de 
la part des professionnels de la santé les soins 
les plus appropriés visant à prévenir, écouter, 
évaluer, prendre en compte, traiter et soulager 
la douleur ».
Rappelons aussi l’arti cle 10 de la loi du 22 mars 
2019 relati f à la qualité de la prati que des soins 
de santé qui précise que « le professionnel des 
soins de santé peut uniquement dispenser des 
soins de santé s’il dispose d’un visa qui att este 
de sa compétence à exercer sa profession des 
soins de santé ».

La LUSS préconise, 
dans la mesure du possible, 

de clarifi er la défi niti on de prestati on 
de soins de qualité, en tenant compte de la 
nécessaire multi disciplinarité, de la nécessité 
de rendre accessible le traitement contre 
la douleur, et du respect de la qualité des 
soins même pour ceux qui sont peu prati qués, 
parce que dispensés en soirée ou le week-end 
(via un encadrement suffi  sant).
Dans un esprit de respect mutuel entre le 
pati ent et le prati cien professionnel, l’empathie, 
le partage, le dialogue et la communicati on 
consti tuent les bases d’une relati on de qualité.

En milieu hospitalier, le pati ent doit pouvoir 
rencontrer le médecin spécialiste et non 
uniquement ses assistants, en parti culier 
quand il s’agit d’annonce d’un diagnosti c. 

Arti cle 6:  le droit de choisir librement 
le prati cien professionnel

« Le pati ent a droit au libre choix du prati cien 
professionnel et il a le droit de de modifi er son 
choix, sauf limites imposées dans ces deux cas 
en vertu de la loi », par exemple, lorsqu’un seul 
spécialiste est présent à l’hôpital.

NB : l’arti cle 32 du Code de déontologie 
médicale prévoit que « si le médecin esti me 
qu’il est impossible de poursuivre la relati on 
thérapeuti que ou de réaliser une interventi on 
ou un traitement, il en informe à temps le 
pati ent et organise la conti nuité des soins ». 

Deux acti ons sont 
essenti elles: d’une 

part, apporter une réponse aux 
entraves possibles à ce droit, d’autre part 
créer les conditi ons pour un réel droit de 
choisir librement le type de structure.
Parmi les entraves, citons par exemple: une 
pénurie (locale ou générale) de l’off re médicale 
ou paramédicale, une off re de transport 
inadaptée ou coûteuse qui rend diffi  cile la 
mobilité des pati ents vers les services de santé, 
le manque d’informati on/une informati on peu 
adaptée sur le statut du médecin (conventi onné 
ou pas)...

Quant aux conditi ons à garanti r pour un réel 
droit de choisir librement le type de structures, 
il peut notamment s’agit d’off rir la possibilité 
d’accoucher à domicile ou en maison de 
naissance... Ce� e recommandati on vise aussi 
à donner le choix entre une consultati on en 

cabinet privé d’un médecin ou dans le cadre 
d’une maison médicale.

Arti cle 7:  le droit d’être informé sur son état 
de santé

Nous n’évoquons pas ici les excepti ons défi nies 
dans cet arti cle : d’une part le droit du pati ent 
de ne pas savoir et d’autre part l’excepti on 
thérapeuti que (la possibilité pour le prati cien 
professionnel de ne pas divulguer l’informati on 
au pati ent dans certaines situati ons et pour des 
raisons thérapeuti ques).

Le respect de ce 
droit nécessite une 

disponibilité du prati cien 
professionnel pour garanti r le droit à 

l’informati on dans de bonnes conditi ons 
matérielles, psychologiques tant pour le 
prati cien que pour le pati ent.

La LUSS souhaite qu’une a� enti on parti culière 
soit portée à certains publics : les personnes ne 
maîtrisant pas ou peu le français que ce soit 
par écrit ou oralement (par la présence d’un 
traducteur et/ou d’un médiateur interculturel 
par exemple), et les personnes en situati on de 
fracture numérique.
Ce qui implique un mode de communicati on du 
prati cien adapté et individualisé en foncti on de 
la situati on du pati ent.

La présence de la personne de confi ance peut 
faciliter la communicati on entre le pati ent et le 
prati cien professionnel.
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